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Introduction 

1 Contexte réglementaire 

La Communauté de Communes Cïur dõYvelines et ses communes 

entreprennent de r®aliser leur PCAET. Ils sõengagent ainsi pour lõavenir au titre 

de lõarticle L.222-26 du code de lõenvironnement et pr®cis® aux articles R. 

229-51 à R.221-56. 

2 Contexte territorial 

Situé dans le département des Yvelines, en région Ile-de-France, le 

territoire de la Communaut® de Communes Cïur dõYvelines rassemble en 

son sein, depuis 2014, 31 communes (Auteuil, Autouillet, Bazoches-sur-

Guyonne, Béhoust, Beynes, Boissy-sans-Avoir, Flexanville, Galluis, Gambais, 

Garancières, Goupillières, Grosrouvre, Jouars-Pontchartrain, La Queue-les-

Yvelines, Le Tremblay-sur-Mauldre, Les Mesnuls, Marcq, Mareil-le-Guyon, 

Méré, Millemont, Montfort l'Amaury, Neauphle-le-Château, Neauphle-le-

Vieux, Saint-Germain-de-la-Grange, Saint-Rémy l'Honoré, Saulx-Marchais, 

Thiverval-Grignon, Thoiry, Vicq, Villiers-le-Mahieu, Villiers-Saint-Frédéric) et 

compte près de 50 000 habitants.  

Sa population a fortement augmenté ces dernières années, en partie grâce à 

sa proximité avec la métropole parisienne et la petite couronne qui renforce 

son attractivité en Ile-de-France. Le territoire compte également 4 zones 

dõactivit®s ®conomiques.  

Son territoire est compos® dõun paysage varié entre espaces agricoles, 

forestiers, vallées et petits villages. Ce territoire rural et périurbain offre un 

cadre attractif au développement urbain préservé lui permettant de conserver 

son caractère rural, naturel et paysager.  
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Figure 1 : Localisation de la Communaut® de Communes Cïur dõYvelines- Source : data.gouv.fr, 

Traitement Vizea 2023 

 

Figure 2 : P®rim¯tre de la communaut® de communes Cïur d'Yvelines, site de lõintercommunalit® 
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3 Compétences de la collectivité 

Lõintervention de la CCCY est encadrée par deux principes : 

¶ Le principe de spécialité : la loi a défini les compétences devant et 

pouvant être exercées par les communautés de communes 

¶ Le principe dõexclusivit® : le transfert de compétences dessaisit les 

communes de toute intervention dans le domaine de compétence 

transféré. 

 

La Communauté de communes exerce un certain nombre de compétences, 

relevant de trois groupes : 

¶ Les compétences obligatoires 

¶ Les compétences optionnelles 

¶ Les compétences facultatives 

Les compétences obligatoires 

Elles sont exigées par la loi et le transfert de ses compétences dessaisit les 

communes de toute intervention dans le domaine transféré. 

 

Les compétences obligatoires de la CCCY sont : 

¶ Actions de d®veloppement ®conomique dõint®r°t communautaire 

comprenant : 

- La cr®ation, lõam®nagement, lõentretien et la gestion des zones 

dõactivit®s 

- La politique locale du commerce et le soutien aux activités 

commerciales dõint®r°t communautaire 

- La promotion du tourisme 

 

¶ Am®nagement de lõespace pour la conduite dõactions dõint®r°t 

communautaire comprenant 

- La création et lõextension dõam®nagements multimodaux ¨ proximit® 

immédiate des gares du territoire 

- Lõ®tablissement et lõexploitation sur le territoire des infrastructures et 

des réseaux de communications électroniques 

¶ Am®nagement, entretien et gestion des aires dõaccueil des gens du 

voyage 

¶ Collecte et traitement des déchets ménagers 

¶ Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

Les compétences optionnelles 

La Communauté de communes doit exercer, en lieu et place des communes, 

pour la conduite dõactions dõintérêt communautaire, les compétences relevant 

dõau moins 3 des 9 groupes d®finis par la loi. 

Elles sont optionnelles dans la mesure où un choix préalable est possible. Une 

fois ce choix inscrit dans les statuts, les compétences concernées 

sõappliquent ¨ toutes les communes membres. 

 

Il sõagit ainsi pour Cïur dõYvelines : 

¶ Protection et mise en valeur de lõenvironnement comprenant : 

- Energie et eau pour les bâtiments, équipements et véhicules 

communaux 

- Energie pour lõ®clairage public 
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- Diagnostic et rénovation énergétique pour les opérations déclarées 

dõint®r°t communautaire 

¶ Politique du logement et du cadre de vie 

- Elaboration du Programme Local de lõHabitat Intercommunal 

- Assistance et contrôle du peuplement animal 

¶ Création, aménagement et entretien de la voirie 

- Voirie dõint®r°t communautaire 

¶ Entretien des cand®labres dõ®clairage public 

¶ Construction, entretien et fonctionnement dõ®quipements culturels et 

sportifs 

- Achat group® de livres et supports dõinformation pour les 

médiathèques et bibliothèques 

- Achat groupé des repas pour les services de restauration scolaire 

- Gestion dõ®quipements sportifs dõint®r°t communautaire  

¶ Action sociale dõint®r°t communautaire 

- Gestion de structure multi accueil d®clar®e dõint®r°t communautaire : 

crèche « Cïurs dõenfants » à Neauphle-le-Château 

Les compétences facultatives 

Ce sont des compétences que les communes décident de transférer sans 

obligation légale. Elles comprennent à ce jour : 

¶ Frais dõaffranchissement 

¶ Soutiens financiers pour des projets dõinvestissement, sous condition 

dõ®ligibilit®. 

¶ Service commun dõinstruction du droit des sols 

¶ Contribution au Service D®partemental dõIncendie et de Secours 
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Milieu physique 

1 Caractéristiques paysagères 

Le territoire de la CC Cïur dõYvelines est caractérisé principalement par deux 

grands ensembles paysagers
1

 :  

¶ Lõessentiel du territoire fait partie de lõensemble paysager des plaines et 

plateaux intermédiaires (IV) : 

Ils se d®roulent entre le plateau de lõYveline et la vall®e de la Seine, ¨ des 

altitudes interm®diaires, et sõouvrent vers lõouest et les vastes plateaux plus 

simples de lõEure et de lõEure-et-Loir ; lõoriginalit® de ces plaines et plateaux 

tient ¨ leurs ®chelles, plus resserr®es quõailleurs dans les r®gions 

avoisinantes, offrant un renouvellement rythmé des paysages cadrés par 

leurs horizons boisés. 

¶ Le sud du territoire couvre la limite nord de lõensemble paysager lõYveline 

(I) :  

LõYveline est constitu®e du plateau de Beauce boisé, couvert par le massif de 

Rambouillet, dõo½ sourdent les eaux affluentes de la Seine et de lõEure, qui se 

prolonge légèrement en Essonne par les forêts domaniales de Dourdan et 

dõAngervilliers. 

 

1
 Atlas des Paysages des Yvelines, http://www.paysages.yvelines.developpement-

durable.gouv.fr/ 

 

Figure 3 : Carte des grands ensembles paysagers - Source : Atlas des Paysages des Yvelines 
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Ces grands ensembles paysagers se découpes en unités de paysage, plus 

petites et spécifiques des paysages locaux. Le territoire de la CCCY est 

concerné par les unités de paysage suivante :  

¶ le centre du territoire est caract®ris® par lõunit® de la plaine de Neauphle 

(9) :  

Les grandes cultures dominent en cïur de plaine, ponctu®es de rares et 

précieuses structures végétales isolées, tandis que ses lisières laissent place 

à davantage de diversité, avec des prairies, pâtures et bois qui se mêlent à 

lõhabitat. La plaine est drainée par la Mauldre et ses multiples affluents.  

Elle h®rite dõun tr¯s riche patrimoine antique gallo-romain, médiéval défensif 

puis de villégiature. Cette attractivité ancienne, confortée au cours des 

dernières décennies par les facilités de déplacements offertes par 

lõautomobile, et par la cr®ation de la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-

Yvelines, ont conduit à une urbanisation plus diffuse et ce "semis" de bâti tend 

à constituer une couronne continue aux marges de la plaine. Ce 

développement continu tend à "refermer" des sites sensibles dõun point de 

vue paysager et écologique :  

¶ le sud du territoire recoupe une petite partie des unités de la plaine de 

Houdan (8) ð marqu®e ¨ lõest par des lisières boisées et pâturées - et de 

la forêt de Rambouillet (1) ð caractérisée par trois grands types de 

paysages forestiers : la chênaie (couvrant deux tiers du massif), la pinède 

(principalement au nord-ouest) et la forêt humide à aulne, frêne et 

bouleau (plus ponctuel, notamment en fond de vallées, sur les lisières et 

en bords de cours dõeau). 

¶ le nord du territoire couvre une petite partie des unités du plateau de 

Mantois (15) - principalement voué aux grandes cultures sur des reliefs 

adoucis, présente un caractère rural - et de la plaine de Versailles (11), 

séparée par la vallée de la Mauldre (12).  

 

Figure 4 : Carte des unités de paysage - Source : Atlas des Paysages des Yvelines 
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Le sud du territoire de la CCY est protégé par le Parc Naturel Régional de la 

Haute Vallée de Chevreuse, cela concerne 12 communes :  

Gambais, Grosrouvre, Galluis, La Queue-les-Yvelines, Méré, Montfort 

l'Amaury, Les Mesnuls, Bazoches-sur-Guyonne, Mareil-le-Guyon, Le 

Tremblay-sur-Mauldre, Saint-Rémy l'Honoré, Jouars-Pontchartrain.  

 

Figure 5 : Carte du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse ð Source : https://www.parc-

naturel-chevreuse.fr/ 

Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse 

55 communes composent le Parc de la Vallée de Chevreuse, elles ont en commun un socle 

environnemental exceptionnel, qui m®rite dõ°tre pr®serv®. 

Le Parc se caractérise par un patrimoine paysager, culturel, naturel et vernaculaire 

remarquables. Situé à deux pas de lõagglom®ration parisienne, au sud-ouest de la capitale, il a 

été créé en 1985 pour protéger de telles richesses. Il fait partie des 58 parcs naturels régionaux, 

qui tous visent à protéger un territoire rural remarquable mais fragile. 

Le syndicat mixte du Parc rassemble des partenaires volontaires, communes, 

intercommunalités, Départements, Régions, qui après avoir élaboré ensemble une Charte, vont 

aussi définir les modalités d'actions. Le comité syndical définit pour cela la stratégie, les 

moyens et les aides qui vont être mobilisables par les communes.  

Les communes qui ont adhéré librement initient des actions qui s'inscrivent dans la démarche 

de la Charte et peuvent compter sur l'aide du Parc. Lorsqu'ils ont des aménagements à 

entreprendre, des projets innovants à expérimenter, des actions courantes à réaliser, mais avec 

des pratiques respectueuses de l'environnement, les élus peuvent solliciter le Parc afin d'obtenir 

son expertise et son soutien. 
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2 Topographie 

Le territoire de la CCCY ne présente pas de reliefs marqués. Les altitudes 

varient entre 60 m et 200 m dõaltitude environ. Les altitudes les plus élevées 

sont observées au nord du territoire, le long de la route de Thoiry (D11) et au 

sud-ouest au niveau de la Forêt Domaniale de Rambouillet. Le centre du 

territoire est marqué par la plaine de Neauphle qui constitue un vaste 

amphith®©tre creus® dans le relief du plateau dõYveline et referm® au nord par 

la ride de Thoiry. 

 

Figure 6 : Topographie ð Source : topographic-map.com 

 

 

Profil dõouest en est, au nord du territoire 

 

Profil dõouest en est, au sud du territoire 

 

 
 

Profil du nord au sud, ¨ lõouest du territoire Profil du nord au sud, ¨ lõest du territoire 

 

Figure 7 : Profils altimétriques sur le territoire de la CC - Source : Géoportail 
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3 Géologie 

Le territoire de la CCCY se trouve au niveau du Bassin parisien comme en 

témoigne la carte ci-dessous :  

 

Figure 8 : Bassin parisien - https://sigessn.brgm.fr/spip.php?article255, Thomas Steiner 

Le Bassin parisien est un des plus vastes bassins sédimentaires français. 

Selon lõencyclop®die universalis.fr ç un bassin sédimentaire se définit en effet 

par l'empilement, dans une zone de subsidence (affaissement) géologique, 

de couches de sédiments issus de dépôts marins ou lacustres, les plus 

anciennes se trouvant généralement en profondeur et les plus récentes en 

surface. ».  

La carte suivante présente les couches géologiques du territoire. La structure 

géologique du territoire est formée d'un empilement, de couches 

sédimentaires de l'ère tertiaire, alternant calcaires, marnes, sables et argiles. 

Ces couches reposent sur un socle épais de craie du Crétacé supérieur et 

sont surplombées par du limon des plateaux. 

Lõest du territoire est structur® par la Mauldre et ses affluents, qui ont laissé 

des couches de colluvions et alluvions.  
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Figure 9 : Carte géologique - Source : BRGM, Traitement Vizea 2023
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4 Occupation du sol 

La CC Cïur dõYvelines est majoritairement composée de terres agricoles et 

dõespaces forestiers et semi-naturels. La répartition est la suivante :  

- Terres agricoles : 56% 

- Espaces forestiers et semi-naturels (prairies) : 30% 

- Terres artificialisées : 14% 

- Milieux humides : < 1% 

 

 

 

 

 

Figure 10 : Occupation du sol - Source : Corine Land Cover 2012 
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5 Exploitation du sous-sol  

Schéma Départemental des Carrières (SDC) 

Le schéma départemental des carrières est le document de planification applicable 

aux carri¯res pr®vu en application de lõarticle L.515-3 du code de lõenvironnement. 

Il constitue un instrument d'aide à la décision du préfet lorsque celui-ci autorise les 

exploitations de carrière en application de la législation des installations classées pour 

la protection de lõenvironnement. Il prend en compte la couverture des besoins en 

matériaux, la protection des paysages et des milieux naturels sensibles, la gestion 

équilibrée de l'espace, tout en favorisant une utilisation économe des matières 

premières. Le schéma départemental des carrières représente la synthèse d'une 

réflexion approfondie et prospective sur la politique des matériaux dans le 

département et sur l'impact de l'activité des carrières sur l'environnement. 

Le département des Yvelines est soumis à un Schéma Départemental des 

Carrières (SDC), approuvé par arrêté préfectoral du 22 novembre 2013 et 

couvrant la période 2013-2020.  

 

Figure 11 : Localisation de la carrière située sur la commune de Bazainville - Source : Schéma 

départemental des carrières des Yvelines 

Une carri¯re est situ®e ¨ la limite du p®rim¯tre de la CC Cïur dõYvelines, dans 

la commune de Bazainville, en bordure des communes de Gambais et 

Millemont.  

 

Figure 12 : Carte dõimplantation des carri¯res en activit® dans le d®partement des Yvelines - Source : 

Schéma départemental des carrières des Yvelines 
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6 Patrimoine 

6.1 Sites classés et sites inscrits 

Site inscrit :  

Un site inscrit est un espace naturel ou bâti de caractère artistique, historique, 

scientifique, l®gendaire ou pittoresque qui n®cessite dõ°tre conserv®. 

La proc®dure peut °tre ¨ lõinitiative des services de lõ£tat (DREAL, STAP), de 

collectivit®s, dõassociations, de particuliers ... Lõinscription est prononcée par arrêté 

du Ministre en charge des sites. En site inscrit, lõadministration doit °tre inform®e au 

moins 4 mois ¨ lõavance des projets de travaux. LõArchitecte des B©timents de France 

émet un avis simple, sauf pour les permis de démolir qui supposent un avis conforme. 

Site Classé : 

Un site classé est un site de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire 

ou pittoresque, dont la qualit® appelle, au nom de lõint®r°t g®n®ral, la conservation en 

lõ®tat et la pr®servation de toute atteinte grave.  Le classement concerne des espaces 

naturels ou bâtis, quelle que soit leur étendue. Cette procédure est très utilisée dans 

le cadre de la protection dõun "paysage", consid®r® comme remarquable ou 

exceptionnel. 

La procédure peut °tre ¨ lõinitiative de services de lõ£tat, de collectivit®s, 

dõassociations, de particuliers ..., Le dossier est ensuite instruit par la Direction 

R®gionale de lõ£cologie de l'Am®nagement et du Logement. Le classement intervient 

par arrêté du Ministre en charge des sites ou par d®cret en Conseil dõ£tat (selon le 

nombre et lõavis des propri®taires concern®s). 

En site class®, tous les travaux susceptibles de modifier lõ®tat des lieux ou lõaspect 

des sites (par exemple, les travaux relevant du permis de construire) sont soumis à 

autorisation spéciale préalable du Ministère chargé des sites, après avis de la DREAL, 

de la DRAC (Service Territorial de lõArchitecture et du Patrimoine du d®partement 

concerné) et de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des 

Sites (CDNPS). Lõautorisation est d®concentr®e au niveau du Pr®fet de d®partement 

pour les travaux moins importants. 

Sur le territoire de la CCCY, quatre sites inscrits sont recensés : 

¶ Le Domaine de la Neuville à Gambais (20/08/1953) ; 

¶ LõEglise, cimetière et manoir à Grosrouvre (25/10/1973) ; 

¶ La Vallée de la Guyonne à Les Mesnuls (15/03/1977) ; 

¶ Le Centre ancien de Monfort-lõamaury à Monfort-lõamaury (16/03/1981). 

 

Sur le territoire de CCCY, quatre sites classés sont recensés :  

¶ Le Parc du Château de la Couharde à Grosrouvre et la Queue-les-Yveline 

(02/11/1933) ; 

¶ Le Château de Thoiry et son parc à Marcq, Thoiry et Villiers-le-Mahieu 

(28/01/1964) ; 

¶ Château et parc à la Queue-les-Yvelines (31/07/1953) ; 

¶ Château et parc à Millemont (20/02/1976). 
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Figure 13 : Localisation des sites inscrits et sites classés sur le territoire de la CCCY ð Source : 

https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/18/Nature_Paysage.map# 

6.2 Monuments historiques 

Monument historique : 

Selon le site www.culture.gouv.fr, « Un monument historique est un immeuble (bâti 

ou non b©ti : parc, jardin, grotteé) ou un objet mobilier (meuble ou immeuble par 

destination) recevant un statut juridique particulier destiné à le protéger pour son 

intérêt historique, artistique, architectural mais aussi technique ou scientifique afin 

quõil soit conserv®, restaur® et mis en valeur. 

Ce statut de ç monument historique è est une reconnaissance par la Nation de lõint®r°t 

patrimonial dõun bien. Cette protection implique une responsabilité partagée entre les 

propriétaires et la collectivité nationale au regard de sa conservation et de sa 

transmission aux générations à venir. » 

33 monuments historiques « immeubles » sont présents sur le territoire de la 

CC Cïur dõYvelines :  

¶ Un monument historique « immeubles » respectivement sur les 

communes de Autouillet, Béhoust, Beynes, Garancières, Goupillières, La 

Queue-les-Yvelines, Le Tremblay-sur-Mauldre, Les Mesnuls, Marcq, 

Millemont, Saint-Rémy-l'Honoré, Thoiry, Vicq et Villiers-le-Mahieu ; 

¶ Deux monuments historiques « immeubles » respectivement sur les 

communes de Bazoches-sur-Guyonne, Gambais, Grosrouvre, Saulx-

Marchais et Thiverval-Grignon ; 

¶ Trois monuments historiques « immeubles » sur la commune de Jouars-

Pontchartrain ; 

¶ Six monuments historiques « immeubles » sur la commune de Montfort-

l'Amaury. 

 

https://carmen.developpement-durable.gouv.fr/18/Nature_Paysage.map
http://www.culture.gouv.fr/
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7 Synthèse 

Le milieu physique 

A retenir  

 

¶ Une richesse paysagère entre plaines, plateaux, grandes cultures, massifs boisés pour un territoire de transition entre milieu urbain et milieu 

rural 

¶ Le Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse au sud du territoire qui assure une protection de ce paysage  

¶ Une richesse géologique permettant une exploitation du sous-sol : calcaires, marnes, sables et argiles 

¶ De nombreux monuments historiques, ainsi que des sites classés et inscrits témoignant de la richesse du territoire 

 

¶ Des infrastructures de transport vectrices de ruptures fragilisant les entités paysagères 

Enjeux pour le territoire 

ü Préserver les caractéristiques identitaires des différentes entités paysagères 

ü Pr®server les terres agricoles et espaces naturelles dõune urbanisation croissante pour un territoire en p®riph®rie de grandes agglomérations  

ü Assurer une exploitation du sous-sol durable et respectueuse de lõenvironnement  

ü Protéger les éléments patrimoniaux et leur insertion paysagère 
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Biodiversité et milieux 

naturels 

1 Les milieux remarquables 

La richesse ®cologique dõun territoire peut sõappr®hender en premi¯re 

approche par lõabondance et la diversit® des sites inventori®s ou prot®g®s. Il 

sõagit dõespaces naturels pr®sentant des habitats naturels, ou des esp¯ces, 

remarquables et d®terminantes dõun milieu riche et fonctionnel 

1.1 Protections réglementaires 

1.1.1 Sites Natura 2000 

Sites Natura 2000 

Outils fondamentaux de la politique européenne de préservation de la biodiversité, les 

sites Natura 2000 visent une meilleure prise en compte des enjeux de biodiversité 

dans les activités humaines. Ces sites sont désignés pour protéger un certain nombre 

dõhabitats et dõesp¯ces repr®sentatifs de la biodiversité européenne. La liste précise 

de ces habitats et espèces est annexée à la directive européenne oiseaux et à la 

directive européenne habitats-faune-flore. 

La Forêt Domaniale de Rambouillet est largement couverte par des sites 

Natura 2000. Ces sites restent en dehors de la CCCY, excepté sur la 

commune de Saint-Rémy-lõHonor® au niveau de laquelle une petite partie du 

site Natura 2000 « Massif de Rambouillet et zones humides proches » est 

présent.  

 

Figure 14 : Localisation du site Natura 2000 "Massif de Rambouillet et zone humides proches" sur la 

commune de Saint-Rémy-l'Honoré - Source : Géoportail 
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Tableau 1 : Caractéristiques du site Natura 2000 - Source : https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR1112011, Document dõObjectifs « Massif de Rambouillet et zones humides proches » 

Nom, 

surface, 

identifiant 

Communes 

concernées 
Habitats concernés Esp¯ces inscrites ¨ lõannexe II de la directive 92/43/CEE 

Massif de 

Rambouillet 

et zones 

humides 

proches 

 

(FR1112011) 

17 110 ha 

Zone de 

protection 

spéciale 

(ZPS) 

Saint-

Rémy-

lõHonor®  

Sur 0,6 km² 

(surface 

estimée sur 

Géoportail) 
 

 

Autres habitats naturels  Autres espèces végétales  

  

 

 

https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR1112011
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1.1.2 Arrêtés de protection de Géotope  

Arrêtés de protection de Géotope 

LõArr°t® Pr®fectoral de Protection de G®otope est un outil r®glementaire de protection 

de la nature qui existe depuis fin 2015. Il s'agit du premier outil de protection de la 

nature entièrement dédié à la Géologie.  

Ce type de zone intègre la base Espaces Protégés de l'INPN et vient l'enrichir pour la 

composante géodiversité de la nature. 

Ce sont des sites dõint®r°t g®ologique faisant lõobjet dõune interdiction de destruction, 

dõalt®ration ou de d®gradation du site, ainsi que de pr®l¯vement, de destruction ou de 

dégradation de fossiles, minéraux et concrétions, présents sur ces sites. 

Deux arrêtés de protection de Géotope sont recensés sur le territoire de la 

CCCY, au nord-est :  

¶ « Ferme de lõOrme ¨ Beynes » (FR4600001) sur la commune de Beynes ; 

¶ « Domaine de Grignon à Thiverval-Grignon » (FR4600002) sur la 

commune de Thiverval-Grignon, composé de deux sites.  

 

Figure 15 : Localisation des Arrêtés de protection de Géotope sur le territoire - Source : Géoportail 
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1.2 Inventaires patrimoniaux 

1.2.1 ZNIEFF 

Zones Naturelles dõInt®r°t £cologique Floristique et faunistique (ZNIEFF) : 

Les ZNIEFF recensent, ¨ lõ®chelle du pays, les milieux naturels riches. Ces p®rim¯tres, 

sont avant tout des zones dõinventaires qui identifient soit des zones dõint®r°t 

biologique remarquable (ZNIEFF 1) soit des ensembles naturels et paysagers 

cohérents (ZNIEFF II). 

Au total, il y a 17 ZNIEFF de type I et 9 ZNIEFF de type II sur le territoire.  

 

Figure 16 : Localisation des ZNIEFF de type I sur le territoire de la CC ð Source : Géoportail 

 

 

Figure 17 : Localisation des ZNIEFF de type II sur le territoire de la CC ð Source : Géoportail 



2022.0318 - E04  24/86 

Ce document est la propriété de Vizea. Il ne doit pas être reproduit, cité ou communiqué sans son accord préalable 

Tableau 2 : liste des ZNIEFF  

ZNIEFF TYPE I ZNIEFF TYPE II 

ID_MNHN NOM ID_MNHN NOM 

110620094 BOIS DE MILLEMONT ð ETANG DE BEHOUST 110030070 PLATEAU DE L'ARRIERE PAYS MANTOIS 

110020418 ETANG ET VALLON DU MINOTAURE 110030075 PLATEAU DU GRAND MANTOIS ET VALLEE DU SAUSSERON 

110004428 
VALLÉE DU RU DES PONTS QUENTIN DES GRANDS BALIVEAUX 

A L'ÉTANG NEUF 
110001385 FORÊT DE BEYNES 

110030047 PRAIRIES HUMIDES DE GROSROUVRE 110001369 VALLEE DE LA MAULDRE ET AFFLUENTS 

110020342 MARAIS DE BARDELLE 110001509 PARC DE GRIGNON 

110030054 PRAIRIES HUMIDES DE LA MILLIÈRE 110001437 FORÊT DES QUATRE PILIERS ET BOIS DE BEHOUST 

110030038 ZONE BOCAGERE DU GROS BUISSON 110001399 MASSIF DE RAMBOUILLET NORD-OUEST 

110030048 BOIS DE LA TALLE ET PRAIRIES DU LONG CHAMP 110020351 
BASSIN VERSANT DE LA VESGRE ET BOCAGE 

D'ADAINVILLE 

110001395 VALLON DU PETIT ET DU GRAND ETANG 110001394 BOIS DES HAUTES BRUYERES 

110001390 AULNAIE DU MOULIN NEUF A FRECAMBEAU   

110020335 PELOUSES AU PIED DE L'AERODROME DE BEYNES-THIVERVAL   

110001381 PELOUSE DU VAL DES QUATRE PIGNONS   

110001382 CÔTE DE BEYNES   

110001380 TERRAIN MILITAIRE DE FRILEUSE (RU DE GALLY)  
 

110001386 
PELOUSE AU NORD DE LA MAISON FORESTIERE DE ST 

HUBERT 
 

 

110020374 CHÊNAIE ACIDIPHILE DU BOIS POINTU  
 

110001379 COTEAU DE BEINETTE   
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1.3 Protections contractuelles 

1.3.1 Parc Naturel Régional 

Parc Naturel Régional 

Les parcs naturels régionaux ont pour but de valoriser de vastes espaces de fort 

intérêt culturel et naturel, et de veiller au développement durable de ces territoires 

dont le caractère rural est souvent très affirmé. Ils sont créés suite à la volonté des 

collectivités territoriales (communes, communautés de communes, départements, 

r®gions) de mettre en ïuvre un projet de territoire se concr®tisant par la r®daction 

d'une charte. Un parc est labellisé pour une durée de 12 ans maximum par l'État, et 

peut être renouvelé. Il se classe en catégorie V1 de l'UICN (paysages protégés). 

Le sud du territoire de la CCCY est protégé par le Parc Naturel Régional de la 

Haute Vallée de Chevreuse, cela concerne 12 communes : Gambais, 

Grosrouvre, Galluis, La Queue-les-Yvelines, Méré, Montfort l'Amaury, Les 

Mesnuls, Bazoches-sur-Guyonne, Mareil-le-Guyon, Le Tremblay-sur-

Mauldre, Saint-Rémy l'Honoré, Jouars-Pontchartrain. 

Au total, 55 communes composent le Parc de la Vallée de Chevreuse
2

, elles 

ont en commun un socle environnemental exceptionnel, qui m®rite dõ°tre 

préservé. 

Le Parc se caractérise par un patrimoine paysager, culturel, naturel et 

vernaculaire remarquables. Situé à deux pas de lõagglom®ration parisienne, 

au sud-ouest de la capitale, il a été créé en 1985 pour protéger de telles 

richesses. Il fait partie des 58 parcs naturels régionaux, qui tous visent à 

protéger un territoire rural remarquable mais fragile. 

 

2
 https://www.parc-naturel-chevreuse.fr 

La Charte actuelle (2011-2026) prévoit les moyens de protéger la flore, la 

faune, les paysages, les b©tis anciensé, elle pr®voit aussi dõorienter le 

territoire vers un développement durable et économe en énergie. Mais elle va 

plus loin, car elle dit comment, par quelles mesures précises, on peut parvenir 

¨ un ®quilibre entre lõenvironnement et la vie quotidienne. La Charte pr®voit 

aussi de mesurer les efforts réalisés par les collectivités, les entreprises et les 

habitants. 

La charte du Parc est actuellement en cours de révision, pour définir son 

nouveau projet de territoire pour la période 2026-2041. Cette démarche 

d®butera par la r®alisation dõun diagnostic de territoire et lõ®valuation de la 

mise en ïuvre de la charte actuelle. 
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1.4 Protections par la maîtrise foncière 

1.4.1 Espaces Naturels Sensibles  

Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

La politique des espaces naturels sensibles (ENS) découle de la Loi du 18 juillet 1985 

qui donne comp®tence aux d®partements pour mettre en ïuvre une politique en 

faveur des espaces naturels sensibles dont la nature et les critères d'identification 

sont précisés par chaque Conseil départemental. Généralement, les ENS sont 

susceptibles de présenter un intérêt biologique ou paysager, d'être fragiles et/ou 

menacés, de faire l'objet de mesures de protection et de gestion, d'être le lieu de 

découvertes des richesses naturelles. 

Les départements ont un rôle spécifique en matière de biodiversité via leur 

compétence en matière d'espaces naturels sensibles. Ils doivent remplir deux 

objectifs : 

-  Préserver la qualité de sites, des paysages, des milieux naturels et des champs 

d'expansion des crues et d'assurer la sauvegarde des habitats naturels ; 

-  Aménager et rendre accessibles les sites au public, sauf exception justifiée par la 

fragilité du milieu naturel. 

Un ENS est présent à la limite de la CCCY, entre les communes de Neauphle-

le-Château et Plaisir : la forêt départementale de Saint Apolline.  

 

Figure 18 : Forêt départementale de Sainte Apolline ð Source : Carte des Espaces Naturels Sensibles, 

Site des Espaces Naturels Sensibles des Yvelines 
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2 Trames écologiques 

2.1 Définitions des trames écologiques  

Les notions de trames écologiques, et plus précisément de trames vertes et 

bleues sont n®es du constat dõ®rosion de la biodiversit®. La destruction, la 

dégradation et la fragmentation des espaces naturels, par le développement 

des infrastructures, lõartificialisation des sols et les activités humaines 

intensives sont consid®r®es comme lõune des principales causes de cette 

perte de biodiversité. Elle entraîne la réduction de l'espace disponible et la 

création d'obstacles aux déplacements (champs cultivés, emprise grillagée 

des infrastructures de transports ...), ce qui limite les capacités de vie des 

espèces sauvages. Le changement climatique aggrave ce phénomène.  

De ce constat et des d®bats du Grenelle de lõenvironnement est n®e lõinitiative 

de cr®ation dõun réseau écologique : la « Trame Verte et Bleue » (TVB). 

Ce réseau écologique, terrestre (« trame verte ») et aquatique (« trame bleue 

»), se compose de : 

- « réservoirs de biodiversité », accueillant une biodiversité riche et 

diversifiée, et permettant la dispersion d'individus vers d'autres 

espaces ; 

- « corridors écologiques », espaces plutôt linéaires assurant une 

liaison entre milieux naturels et permettant les déplacements des 

espèces, pour la migration ou la dispersion d'individus. 

Un ensemble de réservoirs de biodiversités interconnectés par un ou 

plusieurs corridors écologiques constitue une « continuité écologique ». 

 

Figure 19 : exemple dõ®l®ments de la trame verte et bleue : r®servoirs de biodiversit® et types de corridors 

terrestres (CEMAGREF, dõapr¯s Bennett 1991) 

 

Figure 20 : exemple de trame verte et bleue composée de sous-trames écologiques spécifiques 

(CEMAGREF) 
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2.2 Les trames écologiques selon le SRCE dõIle-

de-France 

Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

Le SRCE est lõoutil r®gional de mise en ïuvre de la trame verte et bleue (TVB) 

régionale. Cette politique a pour ambition de concilier la préservation de la nature et 

le développement des activités humaines, en améliorant le fonctionnement 

écologique des territoires. Elle identifie les continuités écologiques (réservoirs de 

biodiversit® et corridors ®cologiques) ¨ pr®server ou remettre en bon ®tat, quõelles 

soient terrestres (trame verte) ou aquatiques et humides (trame bleue), afin de réduire 

la destruction et la fragmentation des habitats, favoriser le déplacement des espèces, 

pr®server les services rendus par la biodiversit® et faciliter lõadaptation au 

changement climatique3.  

Le SRCE sõimpose notamment ¨ certains documents dõurbanisme infrarégionaux : 

sch®mas de coh®rence territoriale (SCoT), plans locaux dõurbanisme (PLU, PLUi), 

cartes communalesé  

Par ailleurs, les documents de planification et les projets de lõ£tat, des collectivit®s 

territoriales et de leurs groupements doivent prendre en compte le SRCE et préciser 

les mesures permettant dõ®viter, de r®duire et, le cas ®ch®ant, de compenser les 

atteintes aux continuit®s ®cologiques que la mise en ïuvre de ces documents de 

planification, projets ou infrastructures linéaires sont susceptibles dõentra´ner. Par 

exemple, les projets dõinfrastructures lin®aires de transport de lõ£tat doivent prendre 

en compte le SRCE. 

Lõordonnance nÁ 2020-745 du 17 juin 2020 (dõapplication diff®r®e) a pour effet de 

renforcer le niveau dõopposabilité du SRCE sur les SCoT, les PLU(i), les documents 

en tenant lieu et les cartes communales. Il rappelle également que ces documents 

doivent pr®ciser les mesures permettant dõ®viter, de r®duire et, le cas ®ch®ant, de 

 

3
 https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/le-schema-regional-de-

coherence-ecologique-de-a69.html 

compenser les atteintes aux continuités ®cologiques que la mise en ïuvre de ces 

documents de planification sont susceptibles dõentra´ner4.  

Le Sch®ma R®gional de Coh®rence Ecologique (SRCE) dõIle-de-France a été 

adopté en 2015.  

Le SRCE identifie quatre sous-trames sur le territoire de lõIle-de-France : 

¶ La sous-trame arborée ; 

¶ La sous-trame herbacée ; 

¶ La sous-trame grandes cultures ; 

¶ La sous-trame des milieux aquatiques et des corridors humides.  

 

Le SRCE Ile-de-France identifie les principaux enjeux régionaux suivants, en 

lien avec les grandes catégories de milieux présents sur le territoire :  

¶ 5 enjeux propres aux milieux agricoles : 

- Ralentir le recul des terres agricoles et limiter la fragmentation des 

espaces cultivés. 

- Limiter le recul des espaces prairiaux et des mosaïques agricoles 

associant cultures, prairies, friches et bosquets, indispensables pour 

lõaccueil de la biodiversit®, au premier rang desquelles les esp¯ces 

auxiliaires des cultures. 

- Stopper la disparition des zones humides alluviales et de la 

biodiversité associée, et maintenir les mares favorables aux 

populations dõamphibiens. 

4
 http://outil2amenagement.cerema.fr/le-schema-regional-de-coherence-

ecologique-srce-r931.html 
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- Eviter la simplification des lisières entre cultures et boisements, 

importantes pour de nombreuses espèces telles que les 

musaraignes, les serpents et les oiseaux. 

- Concilier productivité agricole et accueil de la biodiversité. 

¶ 5 enjeux propres aux milieux forestiers : 

- Favoriser le maintien de la biodiversité des peuplements forestiers 

(peuplements plurispécifiques et pluristratifi®s, pr®sence dõil¹ts de 

vieillissement ou de sénescence, de milieux connexes comme les 

zones humides, landes, pelouses). 

- Eviter la simplification des lisières entre les espaces boisés et les 

milieux ouverts (cultures, prairies, pelouses, landes, frichesé) et 

aquatiques (cours dõeau, plans dõeau, mares). 

- Limiter le fractionnement des espaces forestiers par les 

infrastructures de transport et les cl¹tures et lõisolement de 

nombreux massifs. 

- Maintenir et restaurer les dernières connexions forestières dans 

lõespace urbain et p®riurbain en raison de lõextension de 

lõurbanisation. 

- Maintenir la multifonctionnalité des espaces boisés (accueil du 

public, rôle économique, importante source dõam®nit®, nombreux 

services écosystémiques). 

¶ 4 enjeux propres aux milieux aquatiques et humides : 

- Réhabiliter les annexes hydrauliques (bras morts, marais) pour 

favoriser la diversité des habitats accessibles et ®viter lõass¯chement 

des zones humides indispensables au cycle de vie de certaines 

espèces (plusieurs espèces de poissons dont les brochets, oiseaux, 

papillons, autres invertébrés aquatiques). 

- Aménager les ouvrages hydrauliques pour décloisonner les cours 

dõeau et r®tablir la continuit® écologique piscicole (en particulier 

grands migrateurs : Saumon, Aloses, Lamproie marine) et 

sédimentaire : effacement des ouvrages, ouverture des vannages, 

passes à poissons. 

- R®duire lõartificialisation des berges des cours dõeau et favoriser le 

d®veloppement dõhabitats diversifi®s capables dõaccueillir des 

espèces aquatiques (poissons, invertébrés) et terrestres (oiseaux, 

insectes, chauve-souris) utilisant la végétation rivulaire. 

- Stopper la disparition des zones humides. 

¶ 4 enjeux propres aux infrastructures de transport : 

- Prévoir les aménagements nécessaires pour les infrastructures 

nouvelles visant à répondre aux enjeux de développement de 

lõagglom®ration parisienne, en particulier au niveau des réservoirs de 

biodiversité et sur les corridors régionaux les plus importants. 

- Poursuivre et généraliser les pratiques de gestion des annexes 

naturelles (bermes, etc.) qui privilégient des méthodes adaptées à la 

biodiversité. 

- Requalifier les infrastructures existantes, le plus souvent dénuées 

dõam®nagement permettant leur franchissement par la faune 

(infrastructures anciennes et très utilisées). 

- Att®nuer lõimpact des ouvrages routiers et ferroviaires sur le 

déplacement des espèces des mares et zones humides (amphibiens, 

mammif¯resé). 

¶ 4 enjeux propres aux milieux urbains 

- Conforter les continuités écologiques de la ceinture verte, en 

particulier le long des vallées et au contact des forêts périurbaines. 

- Maintenir et restaurer des continuités écologiques entre les espaces 

ruraux et le cïur urbain. 

- Limiter la minéralisation des sols qui isole la faune du sol et réduit 

les habitats disponibles pour la faune et la flore en milieu urbain. 

- Promouvoir et généraliser les pratiques de gestion des espaces verts 

et naturels adaptées à la biodiversité. 
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Selon le SRCE Ile-de-France, la CCCY présente les éléments suivants :  

- Des corridors écologiques multi-trames 

- Une sous-trame arborée  

- Une sous-trame herbacée  

- Une sous-trame bleue  

- Des milieux humides à préserver  

- Plusieurs réservoirs de biodiversité 

- Des lisières agricoles au niveau des principaux corridors arborés 

correspondant à des sections importantes à conserver et à laisser 

libre de tout obstacle 

Quelques éléments de fragmentations potentielles sont également identifiés 

sur le territoire, notamment en lien avec les infrastructures de transport et le 

référentiel des obstacles à lõ®coulement.  
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Figure 21 : Trames écologiques selon le SRCE Ile-de-France- Source : SRCE Ile-de-France, traitement Vizea 2023
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3 Synthèse 

Le patrimoine naturel 

A retenir  

 

¶ Un site Natura 2000  

¶ 2 Arrêtés de Protection de Géotope  

¶ 26 zones recens®es au titre dõinventaires patrimoniaux : ZNIEFF de type I et de type II 

¶ Le Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de la Chevreuse, créé en 1985 et couvrant 55 communes dont 12 sur le territoire de la CCCY 

¶ Un Espace Naturel Sensible, la forêt départementale de Saint Apolline. 

¶ De nombreuses trames écologiques identifiées dans le SRCE dõIle-de-France représentant les différents types de trames : aquatiques, humides, 

boisées, milieux ouverts 

 

¶ Des discontinuités dans les trames écologiques pouvant entraver le bon fonctionnement des milieux naturels : réseau routier et obstacles à 

lõ®coulement des cours dõeau 

Enjeux pour le territoire 

ü Protéger les espaces naturels du territoire 

ü Des continuités écologiques essentielles au fonctionnement de la Trame Verte et Bleue régionale à maintenir et à renforcer ; 

ü R®duire les discontinuit®s et ®viter dõen créer de nouvelles 

ü Un enjeu de maintien et de pr®servation g®n®ral dõune biodiversit® ¨ prendre en compte dans le PCAET et notamment dans le cas de nouveaux aménagements ou de 

développement des EnR (gestion de la ressource forestière pour le bois-énergie ou menace potentielle dõun d®veloppement ®olien sur lõavifaune). 
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Hydrologie 

1 Documents cadres et de 

planification de lõeau 

1.1 Directive cadre sur lõeau  

La Directive Cadre sur lõEau (DCE) du 23 octobre 2000, d®clin®e dans le droit 

français en 2004, a pour but dõ®tablir un cadre europ®en coh®rent pour la 

politique de la gestion de lõeau. Elle fixe pour objectif principal lõatteinte du 

« bon état » des eaux et des milieux aquatiques, avec obligations de 

résultats (objectifs environnementaux), de méthode et de calendrier. 

La DCE déploie une logique de planification (les « plans de gestions » que 

sont les Sch®mas Directeurs dõAm®nagement et de gestion des Eaux -

SDAGE- en France), associée à une politique de programmation (les « 

programmes de mesures » - PdM), ¨ lõ®chelle des grands bassins 

hydrographiques. 

1.2 SDAGE Seine-Normandie 

Le territoire est concern® par la mise en ïuvre du SDAGE Seine Normandie. 

Le sch®ma directeur dõam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) 

réglementairement en vigueur est le SDAGE 2022-2027. 

Les d®cisions administratives du domaine de lõeau ainsi que les documents 

dõam®nagement du territoire doivent °tre compatibles ou rendus compatibles 

avec le SDAGE, cõest-à-dire ne pas présenter de contradictions ou de 

contrariétés majeures avec ses objectifs, orientations et dispositions.  

Le SDAGE Seine-Normandie est bâti autour de 5 orientations :  

1) Orientation fondamentale 1 : pour un territoire vivant et résilient : des 

rivières fonctionnelles, des milieux humides préservés et une 

biodiversit® en lien avec lõeau restaur®e 

2) Orientation fondamentale 2 : Réduire les pollutions diffuses en 

particulier sur les aires dõalimentation de captages dõeau potable 

3) Orientation fondamentale 3 : Pour un territoire sain : réduire les 

pressions ponctuelles 

4) Orientation fondamentale 4 : Pour un territoire préparé : assurer la 

résilience des territoires et une gestion équilibrée de la ressource en 

eau face au changement climatique 

5) Orientation fondamentale 5 : Agir du bassin à la côte pour protéger 

et restaurer la mer et le littoral 

1.3 Les SAGE 

La carte suivante met en avant les SAGE qui concernent le territoire.  

La CCCY est concernée le SAGE Mauldre.  Lõensemble des communes sont 

concernées par le périmètre du SAGE (totalité ou une partie du périmètre de 

la commune), ¨ lõexception de la commune de Goupilli¯re.  

Le SAGE a été adopté par le Préfet des Yvelines le 10 août 2015. 
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Figure 22 : Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux sur le territoire des Yvelines (contour rouge) 

et de la CCCY (contour bleu) - source : Gesteau.fr  
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Les enjeux du SAGE Mauldre
5

 sont les suivants :  

¶ Assurer la gouvernance et la mise en ïuvre du SAGE 

¶ Restaurer la qualité des milieux aquatiques superficiels 

¶ Préserver la ressource en eau souterraine 

¶ Prévenir et gérer le risque inondation 

¶ Valoriser le patrimoine et les usages liés à l'eau 

 

Ses règles portent sur les sujets suivants :  

¶ 1. Préservation du lit mineur et des berges des cours d'eau 

¶ 2. Encadrer et limiter l'atteinte portée aux zones humides * effectives à 

enjeu 

¶ 3. Limiter les débits de fuite 
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2 Ressource en eau souterraine 

2.1 Description de la ressource en eau souterraine 

Les entités hydrogéologiques suivantes sont présentes sur le territoire de la CCCY :  

Tableau 3 : Entités hydrogéologiques sur le territoire de la CCCY - Source : BD-Lisa Niveau 2 - Sandre 

Code Libellé Nature Thème Etat 

104AA Sables et argiles du Moi-Pliocène du Bassin parisien 
Domaine 

hydrogéologique 
sédimentaire 

Entité hydrogéologique à 

nappe libre 

107AC 
Sables et grès de Fontainebleau de l'Oligo-Miocène du Bassin Parisien (bassin 

Seine-Normandie et Loire-Bretagne) 
Système aquifère sédimentaire 

Entité hydrogéologique à 

parties libres et captives 

107AK 
Calcaires de Brie, de Sannois et d'Orgemont du Rupélien (Oligocène inf.) du Bassin 

Parisien (bassin Seine-Normandie et Loire-Bretagne) 
Système aquifère sédimentaire 

Entité hydrogéologique à 

parties libres et captives 

107AI Marnes à Huitres du Stampien (Rupélien, Oligocène inf.) du Bassin Parisien 
Domaine 

hydrogéologique 
sédimentaire Sans objet 

110AA 

Marnes supra-gypseuses (dont d'Argenteuil, de Pantin et de Romainville) du 

Rupélien (Oligocène inf.) du Bassin Parisien (bassin Seine-Normandie 

majoritairement et bassin Loire-Bretagne) 

Domaine 

hydrogéologique 
sédimentaire Sans objet 

113AA Calcaire Ludien de l'Eocène sup. du Bassin Parisien Système aquifère sédimentaire 
Entité hydrogéologique à 

parties libres et captives 

113AG Masses et marnes du Gypse de l'Eocène du Bassin Parisien 
Domaine 

hydrogéologique 
sédimentaire Sans objet 

113AI Marnes Infra-gypseuses de l'Eocène du Bassin Parisien 
Domaine 

hydrogéologique 
sédimentaire Sans objet 

113AK Sables, calcaires et grès du Bartonien (Eocène) du Bassin Parisien Système aquifère sédimentaire 
Entité hydrogéologique à 

parties libres et captives 

113AO 
Marnes et caillasses du Lutétien sup. du Bassin Parisien, contenant localement du 

gypse 

Domaine 

hydrogéologique 
sédimentaire Sans objet 

113AV 
Sables de Cuise et de Breuillet de l'Yprésien du Bassin Parisien (bassin Seine-

Normandie et le sud du bassin Artois-Picardie) 
Système aquifère sédimentaire 

Entité hydrogéologique à 

parties libres et captives 



2022.0318 - E04  36/86 

Ce document est la propriété de Vizea. Il ne doit pas être reproduit, cité ou communiqué sans son accord préalable 

Code Libellé Nature Thème Etat 

113BA 
Faciès marneux du Ludien moyen de l'Eocène sup. du Bassin Parisien (bassin 

Seine-Normandie) 

Domaine 

hydrogéologique 
sédimentaire Sans objet 

117AC 
Argiles et sables de l'Yprésien inférieur du Bassin Parisien (bassin Seine-Normandie 

et Sud du bassin Artois-Picardie) 

Domaine 

hydrogéologique 
sédimentaire Sans objet 

119AC 
Sables et calcaires du Paléocène du Bassin Parisien (bassin Seine-Normandie et 

sud du bassin Artois-Picardie) 
Système aquifère sédimentaire 

Entité hydrogéologique à 

parties libres et captives 

119AE 
Formations détritiques continentales, Sables et Argiles à silex post-Campanien du 

Bassin Parisien 

Unité semi-

perméable 
sédimentaire Sans objet 

121AP 
Craie du Sénonien au Turonien inférieur, partie profonde au centre du Bassin 

Parisien (bassin Seine-Normandie et bassin Loire-Bretagne) 
Système aquifère sédimentaire 

Entité hydrogéologique à 

parties libres et captives 

123BP 

Marnes et craie marneuse, sableuse et glauconieuse du Cénomanien, partie 

profonde au centre du Bassin Parisien (bassin Seine-Normandie et bassin Loire-

Bretagne) 

Domaine 

hydrogéologique 
sédimentaire Sans objet 

125AA 
Argiles du Gault, Marnes et Gaizes du Cénomanien inférieur à moyen et de l'Albien 

supérieur du Bassin parisien 

Domaine 

hydrogéologique 
sédimentaire Sans objet 

127AA Sables verts de l'Aptien-Albien du Bassin parisien Système aquifère sédimentaire 
Entité hydrogéologique à 

parties libres et captives 

127AC Argiles de l'Aptien-Barrémien du Bassin Parisien 
Domaine 

hydrogéologique 
sédimentaire Sans objet 

127AG 
Sables, grès et calcaires du Crétacé inférieur (Néocomien) dans les bassins Seine-

Normandie (majoritairement), nord-Loire Bretagne et sud Artois-Picardie 
Système aquifère sédimentaire 

Entité hydrogéologique à 

parties libres et captives 

131AA Calcaires du Tithonien du Bassin Parisien Système aquifère sédimentaire 
Entité hydrogéologique à 

nappe libre 

133AA Marnes du Kimméridgien du Bassin Parisien 
Domaine 

hydrogéologique 
sédimentaire Sans objet 

135AA Calcaires de l'Oxfordien supérieur au Kimméridgien du Bassin Parisien Système aquifère sédimentaire 
Entité hydrogéologique à 

parties libres et captives 

137AB Marnes du Callovo-Oxfordien du Bassin Parisien 
Domaine 

hydrogéologique 
sédimentaire Sans objet 

139AL 
Sillon marneux du Bathonien-Callovien dans les bassins Seine-Normandie et Loire-

Bretagne 
Unité imperméable  sédimentaire Sans objet 

139AM 
Calcaires du Bathonien-Callovien inférieur (Dogger) du Bassin parisien, à l'est du 

sillon marneux du Bathonien-Callovien 
Système aquifère sédimentaire 

Entité hydrogéologique à 

parties libres et captives 
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Code Libellé Nature Thème Etat 

139AN Marnes du Bajocien-Bathonien du Bassin parisien 
Domaine 

hydrogéologique 
sédimentaire Sans objet 

139AP Calcaires de l'Aalénien-Bajocien du Bassin Parisien Système aquifère sédimentaire 
Entité hydrogéologique à 

parties libres et captives 

141AB Marnes du Toarcien (Lias sup.) du Bassin Parisien 
Domaine 

hydrogéologique 
sédimentaire 

Entité hydrogéologique à 

nappe libre 

141AC Grès, marnes et calcaires du Pliensbachien (Lias moyen) du Bassin Parisien 
Domaine 

hydrogéologique 
sédimentaire 

Entité hydrogéologique à 

parties libres et captives 

141AG 
Calcaires, grès, calcaires argileux et argiles de l'Hettangien-Sinémurien (Lias inf.) du 

Bassin Parisien 
Système aquifère sédimentaire 

Entité hydrogéologique à 

parties libres et captives 

143AB 
Grès rhétiens et argiles rouges (Trias supérieur) du Bassin Parisien et de ses 

bordures 

Domaine 

hydrogéologique 
sédimentaire 

Entité hydrogéologique à 

parties libres et captives 
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La carte et le tableau suivant montrent les diff®rentes masses dõeau 

souterraines présentes sur le territoire de la collectivité.  

Tableau 4 : Masses dõeau souterraine sur le territoire de la CC ð Source : SANDRE 2019 

Code  Nom  Type  Nature de l'écoulement 

FRHG102 

Tertiaire du 

Mantois à 

l'Hurepoix 

Dominante 

sédimentaire  
Libre 

FRHG218 

Albien-

Néocomien 

captif 

Dominante 

sédimentaire 

non alluviale 

Entièrement captif 

 

Figure 23 : Carte des masses d'eau souterraines - Source : seine-normandie.eaufrance 
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2.2 Vulnérabilité de la ressource 

¶ Etat quantitatif : 

En lien avec la Directive Cadre sur lõEau 2000/60/CE (DCE), lõarticle R. 212-

12 du code de lõenvironnement d®finit lõ®tat quantitatif dõune eau souterraine. 

Celui-ci est « considéré comme bon lorsque les prélèvements ne dépassent 

pas la capacité de renouvellement de la ressource disponible, compte tenu 

de la nécessaire alimentation en eau des écosystèmes aquatiques de surface 

et des zones humides directement dépendantes en application du principe de 

gestion ®quilibr®e ®nonc® ¨ lõarticle L.211-1 è du code de lõenvironnement. 

Les deux masses dõeau souterraines pr®sentes sur le territoire pr®sentent un 

bon état quantitatif. 

¶ Etat qualitatif :  

La qualit® de lõeau souterraine est lõappr®ciation des concentrations des 

différentes substances chimiques qui la composent, vis-à-vis de 

concentrations de référence. 

Cette évaluation se fait en fonction des usages de lõeau, et pour leur usage 

prépondérant vis-à-vis du respect de la santé humaine, ces eaux destinées à 

la consommation humaine sont rassemblées sous le vocable « alimentation 

en eau potable ». Les valeurs de concentrations de référence sont données 

par la réglementation européenne et/ou française (voir la rubrique Législation 

du SIGES). Elles varient donc suivant lõutilisation faite de lõeau souterraine 

mais ®galement suivant sa nature : on distingue la qualit® de lõeau brute prise 

directement dans le milieu naturel de celle de lõeau trait®e pr®lev®e et stock®e 

avant usage. 

 

6
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Par cons®quent, il nõy a pas UNE qualit® de lõeau souterraine mais DES 

qualit®s de lõeau souterraine. Les ®l®ments chimiques constitutifs de lõeau 

souterraine peuvent être des minéraux, des molécules organiques, naturelles 

ou de synthèse, issues de lõactivit® de lõhomme (pression anthropique). 

Les substances naturelles sont acquises par lõeau souterraine lors de son 

transport et de son stockage dans les roches aquifères. Cet enrichissement 

chimique de lõeau d®pend donc directement de la g®ologie dõun secteur 

géographique. On parle alors de fond géochimique. 

Source : https://sigessn.brgm.fr 

LõAlbien-Néocomien captif est en bon état chimique, cependant le Tertiaire du 

Mantois ¨ LõHurepoix est en ®tat chimique m®diocre.  

Tableau 5 : état des masses d'eau souterraines sur le territoire - Source : Etat des Lieux 2019 du SDAGE 

Seine-Normandie 

Code  Nom  Etat chimique Etat quantitatif 

FRHG102
6
 

Tertiaire du Mantois à 

l'Hurepoix 
Médiocre Bon état 

FRHG218
7
 

Albien-Néocomien 

captif 
Bon état Bon état 
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3 Ressource en eau superficielle 

3.1 Description 

Le territoire de la collectivité présente un réseau hydrographique dense. Au 

total, 15 bassins versants recoupent le territoire :  

Tableau 6 : liste des bassins versants ð Source : seine-normandie.eaufrance 

TOPONYME CODE MASSE DõEAU 

Ru de Gally FRHR232B-H3052000 

la Mauldre du confluent du Maldroit (exclu) au 

confluent de la Seine (exclu) 

FRHR232B 

Ru de Senneville FRHR230B-H3068100 

Ru d'Elancourt FRHR232A-H3033000 

Ruisseau du Lieutel FRHR232A-H3038000 

la Mauldre de sa source au confluent du Maldroit 

(inclus) 

FRHR232A 

L'Yvette de sa source au confluent de la 

Mérantaise (inclus) 

FRHR99A 

l'Opton FRHR355-H4279000 

Etang de Hollande FRHL09 

La Vesgre de sa source au confluent de l'Opton 

(inclus) 

FRHR355 

la Flexanville FRHR233-H3074000 

le Moque-Souris FRHR355-H4275050 

le Grapelin FRHR355-H4274500 

Ru Maldroit FRHR232A-H3049000 

la Guyonne FRHR232A-H3039100 

Les principaux cours dõeau sur le territoire sont les suivants :  

¶ La Mauldre 

¶ La Guyonne 

¶ Le Ruisseau du Lieutel  

 

Figure 24 : Réseau hydrographique ð Source : BD Carthage 
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Figure 25 : Bassins versants - Source : seine-normandie.eaufrance 

3.2 État et vulnérabilité du réseau 

hydrographique de surface 

3.2.1 Etat qualitatif 

Il existe neuf stations permettant de mesurer lõ®tat ®cologique et lõ®tat 

chimique sur le territoire :  

¶ LE RU DE GALLY A CRESPIERES (03171085) ; 

¶ LE RU MALDROIT A BEYNES 1 (03168890) ; 

¶ LA MAULDRE A BEYNES 3 (03168995) ; 

¶ LE RUISSEAU DU LIEUTEL A NEAUPHLE-LE-VIEUX 1 (03168690) ; 

¶ LA GUYONNE A MAREIL-LE-GUYON 1 (03168435) ; 

¶ LA MAULDRE A LE TREMBLAY-SUR-MAULDRE 1 (03168230) ; 

¶ LE RU D'ÉLANCOURT A JOUARS-PONTCHARTRAIN 2 (03168337) ; 

¶ LA VESGRE A GAMBAIS 1 (03190610) ; 

¶ LE MOQUE-SOURIS A GAMBAIS 1 (03190621). 

 

Lõ®tat ®cologique et lõ®tat chimique des eaux superficielles sur le territoire sont 

®valu®s gr©ce ¨ lõ®tat initial 2019 et actualisés avec des mesures 2022, dans 

le cadre du SDAGE 2022-2027. 
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Figure 26 : Carte de l'état écologique 2019 des eaux superficielles sur le territoire de la CCCY - Source : 

Etat des lieux SDAGE 2022 ð 2027, https://geo.eau-seine-normandie.fr/#/home/MESU 

 

Figure 27 : Carte de l'état écologique 2022 des eaux superficielles sur le territoire de la CCCY - Source : 

mesures 2022 SDAGE 2022 ð 2027, https://geo.eau-seine-normandie.fr/#/home/MESU 

 

Figure 28 : Carte de l'état chimique avec ubiquistes 2019 des eaux superficielles sur le territoire de la CCCY 

- Source : Etat des lieux SDAGE 2022 ð 2027, https://geo.eau-seine-normandie.fr/#/home/MESU 

 

Figure 29 : Carte de l'état chimique avec ubiquistes 2022 des eaux superficielles sur le territoire de la 

CCCY - Source : mesures 2022, SDAGE 2022 ð 2027, https://geo.eau-seine-

normandie.fr/#/home/MESU 

https://geo.eau-seine-normandie.fr/#/home/MESU
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Figure 30 : Carte de l'état chimique sans ubiquistes 2019 des eaux superficielles sur le territoire de la 

CCCY - Source : Etat des lieux SDAGE 2022 ð 2027, https://geo.eau-seine-normandie.fr/#/home/MESU 

 

Figure 31 : Carte de l'état chimique sans ubiquistes 2022 des eaux superficielles sur le territoire de la 

CCCY - Source : mesures 2022, SDAGE 2022 ð 2027, https://geo.eau-seine-

normandie.fr/#/home/MESU 

La qualité des eaux de surface sur le territoire est globalement insatisfaisante :  

¶ Etat écologique moyen ¨ mauvais avec peu dõ®volution entre 2019 et 

2022. Une amélioration est à noter sur le bassin versant de la Flexanville 

qui passe dõun ®tat m®diocre en 2019 ¨ un ®tat moyen en 2022. 

¶ Etat chimique avec ubiquistes globalement mauvais, avec une 

dégradation de la qualité au sud-ouest du territoire entre 2019 et 2022 -

except® pour le bassin versant le Grapelin lõ®tat chimique avec ubiquistes 

reste bon. 

¶ Etat chimique sans ubiquiste globalement mauvais, avec une dégradation 

de la qualité entre 2019 et 2022 sur plusieurs bassins versants ¨ lõest du 

territoire. 
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3.2.2 Etat quantitatif 

Les stations du r®seau Hydro permettant de mesurer lõ®tat quantitatif des 

cours dõeau sont les stations repr®sent®es sur la ç Figure 24 : Réseau 

hydrographique ð Source : BD Carthage ». 

Les stations suivantes sont repr®sentatives des masses dõeau superficielles 

présentes sur le territoire.  

¶ Station H305000301 : Le ru de Gally à Thiverval-Grignon - Les Quatre 

Pignons. Son débit moyen mensuel est de 0,638 m
3

/s. 

 

Figure 32 : Débits moyens mensuels à la station H305000301, moyenne entre 1987 et 2023 - Source : 

https://hydro.eaufrance.fr/stationhydro/H305000301/synthese 

 

¶ Station H305000103 : La Mauldre à Beynes ð Aval. Son débit moyen 

mensuel est de 1,05 m
3

/s. 

 

Figure 33 : Débits moyens mensuels à la station H305000103, moyenne entre 1968 et 2023 - Source : 

https://www.hydro.eaufrance.fr/stationhydro/H305000103/synthese 
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¶ Station H305000101 : La Mauldre à Beynes ð Mairie. Son débit moyen 

mensuel est de 1,02 m3/s. 

 

Figure 34 : Débits moyens mensuels à la station H305000101, moyenne entre 1982 et 2023 - Source : 

https://www.hydro.eaufrance.fr/stationhydro/H305000101/synthese 

¶ Station H303000201 : La Guyonne à Mareil-le-Guyon. Son débit moyen 

mensuel est de 0,148 m
3

/s. 

 

Figure 35 : Débits moyens mensuels à la station H303000201, moyenne entre 1982 et 2023 - Source : 

https://hydro.eaufrance.fr/stationhydro/H303000201/synthese 



2022.0318 - E04  46/86 

Ce document est la propriété de Vizea. Il ne doit pas être reproduit, cité ou communiqué sans son accord préalable 

¶ Station H303000401 : Le ruisseau du Lieutel à Neauphle-le-Vieux. Son 

débit moyen mensuel est de 0,191 m
3

/s. 

 

Figure 36 : Débits moyens mensuels à la station H303000401, moyenne entre 2006 et 2023 - Source : 

https://hydro.eaufrance.fr/stationhydro/H303000401/synthese 

 

La station H304000101 - Le ru Maldroit à Thiverval-Grignon est inactive 

depuis 1998.  

La station H303000301 - Le ruisseau du Lieutel à Vicq est inactive depuis 

1996.  

La station H303000101 - Le ru d'Elancourt à Jouars-Pontchartrain est inactive 

depuis 2004. 
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4 Alimentation en eau potable. 

4.1 Contexte départemental 

Le Département des Yvelines présente une ressource en eau souterraine 

exceptionnelle b®n®ficiant dõun contexte g®ologique favorable. Aujourdõhui 

82% de la population est aliment®e par de lõeau souterraine. 

Le d®partement compte aujourdõhui 208 captages publics qui participent ¨ 

lõalimentation en eau des yvelinois. 

Les ressources départementales sont abondantes, néanmoins, elles sont 

fragilisées par les pressions humaines grandissantes (urbanisation, 

agriculture). 

Pour la compétence eau potable, la majorité de ces communes (194) est 

regroupée en syndicats intercommunaux (30), les autres communes ont 

conservé leur compétence. 

Les 2 principaux champs captant yvelinois sont localisés à Croissy-Le Pecq 

(quarantaine de forages qui produisent environ 70 Mm3 / an et alimentent 

environ 1 Million dõhabitants des Hauts-de-Seine et des Yvelines) et Flins-

Aubergenville (trentaine de forages qui produisent environ 30 Mm3 par an et 

alimentent 350 000 habitants). 

4.2 Alimentation en eau potable sur le territoire 

Lõalimentation en eau potable sur le territoire de la CCCY est gérée en direct 

par les communes. Les communes adhérent à des syndicats qui elles 

délèguent la gestion :  

¶ Le Syndicat Intercommunal de la Région des Yvelines pour 

lõAdduction dõEau (SIRYAE). Le contrat de d®l®gation est sign® jusquõau 

31/12/2024. 

 

Figure 37 : Communes adhérentes au Syndicat Intercommunale de la Région des Yvelines pour 

l'Adduction d'Eau - Source : https://www.services.eaufrance.fr/donnees/service/158566 

Le r®seau dõalimentation en eau potable du SIRYAE est organis® de la mani¯re 

suivante : 
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Figure 38 : Organisation du réseau d'alimentation en eau potable du SIRYAE, Source : https://www.siryae.fr/qui-sommes-nous/notre-territoire/ 

 








































































